
Je saisis dans la barre de recherche de mon navigateur internet cette adresse
https://www.cnil.fr/fr/designation-dpo 

ou j'utilise ce lien

Contenu réalisé dans le cadre de la Mission RGPD mutualisée

Notice explicative

Cette notice explicative a pour but de vous présenter la marche à suivre pour désigner auprès de la CNIL le
centre de gestion de Meurthe-et-Moselle comme votre DPD « personne morale ». La désignation d’un DPD
est une obligation légale imposée par le RGPD, chaque collectivité et établissement public doit en avoir un.
Son rôle est de conseiller et d’accompagner la collectivité dans sa mise en conformité.
L'intégralité des informations dont vous avez besoin pour effectuer cette désignation se trouve dans

les captures d'écrans ci-dessous.

Désignation du Délégué à la Protection des Données (DPD)

Étape 1/9 : je me connecte au téléservice de désignation de la CNIL

Étape 2/9 : je démarre la désignation en ligne

Je clique sur "Gérez vos
désignations de DPO"

Lien vers le formulaire de contactLien vers votre espace RGPD

P45-5-v3

https://www.cnil.fr/fr/designation-dpo
https://www.agirhe.cdg54.fr/TDB/CDGCO.aspx?hr=823157
https://www.agirhe.cdg54.fr/RGPD/default.aspx?dep=54


2a - Si le contact
de la CNIL au

sein de la
collectivité est le

Maire/le
Président: je
coche la case

Étape 3/9 : je crée mon compte CNIL et je démarre la désignation

Je choisis une
adresse mail de
ma collectivité,
de préférence

générique,
utilisée par la

direction ou les
élus

Le contenu de ces notices explicatives est spécifiquement créé dans le cadre de la mission RGPD mutualisée
entre les centres de gestion du 08, 39, 54, 68, 70, 88 et 89 et ne peut faire l'objet d'une autre utilisation.

Lien vers le formulaire de contactLien vers votre espace RGPD

Si je n’ai pas encore de compte
CNIL, je clique sur “Enregistrez-

vous”

Si le mail n’est
pas reçu, je

vérifie dans mes
courriers

indésirables

Je clique sur “Je
désigne un DPO

personne
morale”

https://www.agirhe.cdg54.fr/TDB/CDGCO.aspx?hr=823157
https://www.agirhe.cdg54.fr/RGPD/default.aspx?dep=54


Étape 4/9 : je renseigne les champs concernant ma collectivité

1 - Je renseigne les coordonnées

relatives au Maire/Président de

ma collectivité

2b - Si le contact
de la CNIL est

une autre
personne de la
collectivité : je
renseigne ses
coordonnées

2a - Si le contact
de la CNIL au

sein de la
collectivité est le

Maire/le
Président: je
coche la case

3 - Enfin, je
clique sur "étape

suivante"

Le contenu de ces notices explicatives est spécifiquement créé dans le cadre de la mission RGPD mutualisée
entre les centres de gestion du 08, 39, 54, 68, 70, 88 et 89 et ne peut faire l'objet d'une autre utilisation.

Lien vers le formulaire de contactLien vers votre espace RGPD

https://www.agirhe.cdg54.fr/TDB/CDGCO.aspx?hr=823157
https://www.agirhe.cdg54.fr/RGPD/default.aspx?dep=54


Étape 5/9 : je saisis les renseignements pour le DPD

1 - Je coche la case
"Désignation d'une
personne morale"

2 - Je saisis le numéro
SIREN du CDG 54 

( 285400032 )

3 - Je saisis les
renseignements

concernant le Président du
CDG 54

Le contenu de ces notices explicatives est spécifiquement créé dans le cadre de la mission RGPD mutualisée
entre les centres de gestion du 08, 39, 54, 68, 70, 88 et 89 et ne peut faire l'objet d'une autre utilisation.

Lien vers le formulaire de contactLien vers votre espace RGPD

https://www.agirhe.cdg54.fr/TDB/CDGCO.aspx?hr=823157
https://www.agirhe.cdg54.fr/RGPD/default.aspx?dep=54


Je peux copier-
coller le lien, si

besoin

Étape 6/9 : je saisis les renseignements pour le DPD (suite)

Étape 7/9 : je saisis les coordonnées publiques du DPD

5 - Je coche la case

4 - Je saisis les
renseignements

suivants

6 - Je clique sur "étape
suivante"

1 - Je renseigne les
renseignements

suivants

https://www.agirhe.cdg54.fr
/TDB/rgpd.aspx

Le contenu de ces notices explicatives est spécifiquement créé dans le cadre de la mission RGPD mutualisée
entre les centres de gestion du 08, 39, 54, 68, 70, 88 et 89 et ne peut faire l'objet d'une autre utilisation.

Lien vers le formulaire de contactLien vers votre espace RGPD

GAUTHIER

Richard

https://www.agirhe.cdg54.fr/TDB/CDGCO.aspx?hr=823157
https://www.agirhe.cdg54.fr/RGPD/default.aspx?dep=54


Étape 8/9 : je vérifie les informations et j'envoie la désignation

Étape 9/9 : je reçois de la CNIL le récépissé de la désignation sur
la boîte mail que j'ai indiquée et je le conserve soigneusement

3 - Je clique sur "envoyer
la désignation"

1 - Je vérifie les
informations saisies

2 - Au besoin, je
les corrige en
revenant à la

page concernée

Le contenu de ces notices explicatives est spécifiquement créé dans le cadre de la mission RGPD mutualisée
entre les centres de gestion du 08, 39, 54, 68, 70, 88 et 89 et ne peut faire l'objet d'une autre utilisation.

Lien vers le formulaire de contactLien vers votre espace RGPD

Monsieur Richard
GAUTHIER

https://www.agirhe.cdg54.fr/TDB/CDGCO.aspx?hr=823157
https://www.agirhe.cdg54.fr/RGPD/default.aspx?dep=54

